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Mai 2026 

Avis aux propriétaires de nouveaux chiens 

Selon l’Ordonnance fédérale sur les épizooties (RS916.401) 

Art. 16 : le canton enregistre les détenteurs de chien qui prennent un chien sous leur garde pour une 
durée supérieure à 3 mois. 

Art. 17 : Tout chien doit être identifié au moyen d’une puce électronique au plus tard 3 mois après sa 
naissance et dans tous les cas avant d’être cédé par le détenteur chez lequel il est né. 

L’identification doit être effectuée par un vétérinaire au bénéfice d’une autorisation cantonale. 

Chaque année, au printemps, le secrétariat communal établit ce registre, 
lequel est transmis au Service vétérinaire cantonal (SCAV) 

 

Afin de tenir ce registre à jour, nous prions les prioritaires dont les chiens ne sont pas encore annoncés 
à la commune, de remplir le questionnaire ci-dessous et de le retourner au secrétariat d’ici le 
18 mai 2026.  

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration. 

Le secrétariat communal 

QUESTIONNAIRE A REMETTRE AU SECRETARIAT COMMUNAL JUSQU’AU 18 MAI 2026 

Information sur le propriétaire Information sur le chien 
 

Nom  Race  

Prénom  Année de naissance  

Adresse  Sexe  

Lieu  Robe  

Téléphone  Code d’identification  

  2e animal  

Remarques  Race  

  Année de naissance  

  Sexe  

  Robe  

  Code d’identification  

    

 

Le Bémont, le  
  

Signature 
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